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Objectifs 
- Étudier le cheminement de l’article 393 qui porte sur 
la curatelle au ventre du Code civil français de 1804 et 
éclairer le processus d’élaboration du Code civil. 
- Montrer que le ventre enceint et son contenu étaient 
considérés comme une entité distincte du corps de la 
femme au niveau juridique. 
- Contribuer à un projet de recherche plus vaste, 
financé par le CRSH et intitulé « La juridiction du 
ventre : droit et pratiques judiciaires liés à la 
procréation dans la France de l’Ancien Régime ». 

Méthodologie  
- Étude chronologique et thématique de 
l’article 393 à travers le Recueil complet 
des travaux préparatoires du Code civil... 
édité par P. A. Fenet en 1827. 
- Volumes qui regroupent les principaux 
brouillons du Code civil et les discussions 
qui ont menées à la construction du 
projet final. 
- Consultation de sources secondaires afin 
de développer une perspective critique en 
lien avec les racines historiques de l’article 
et l’élaboration générale du Code civil. 

- Article 393 du Code civil de 1804 : Si, lors du décès du mari, la 

femme est enceinte, il sera nommé un curateur au ventre par le conseil de 
famille.  À la naissance de l’enfant, la mère en deviendra tutrice, et le curateur 
en sera de plein droit le subrogé tuteur.   
- Définition des concepts clés de l’article : 
- Curateur : Dans le cas de l’article 393, il désigne une personne chargée 
d’administrer les biens de l’enfant à naître. 
- Conseil de famille : Présidé par le juge de paix, il est composé de six parents ou 
alliés dont la moitié proviennent du côté paternel et l’autre, du côté maternel.   
Il sert principalement à discuter des intérêts d’un mineur.  
- Tutrice : Désigne une personne chargée d’administrer des biens en plus 
d’accompagner un mineur dans certains épisodes de sa vie. 
- Subrogé tuteur : Désigne une personne chargée de défendre les intérêts du 
mineur s’ils devaient s’opposer à ceux du tuteur.   

- Le survivant des époux doit convoquer dans le 
mois du décès et avant inventaire, une 
assemblée de parens pour choisir aux mineurs 
un subrogé-tuteur, afin d’agir dans tous les cas 
d’intérêts opposés.  La femme enceinte à la mort 
de son mari, est, par la nature, tutrice de l’enfant 
qu’elle porte dans son sein : elle doit se 
conformer à l’article 6 (phrase précédente). 
- Première apparition de l’ancêtre de l’article 393 
dans le premier projet de Cambacérès en 1793.   
- Il est séparé en deux articles. 
- Pas de mention de posthume ou de ventre. 

- Disparition de l’article 393 dans le deuxième 
projet de Cambacérès (1794) qui est beaucoup 
plus court.  Même s’il sera plus élaboré, son 
troisième projet, publié en 1796, ne fera pas 
mention de l’article.  
- Abrogation justifiée par le fait que le mariage 
indique le père, ce qui rend les questions sur 
les posthumes ridicules selon Cambacérès. - Si, lors du décès du mari, la femme se trouve enceinte, il est nommé à 

l’enfant à naître un curateur, lequel à la naissance du posthume est de droit 
subrogé-tuteur.   
- Réapparition de l’article 393 dans le projet de Jacqueminot publié en décembre 
1799.  
- Notion d’enfant à naître et de posthume, pas celle de ventre. 

- Si lors du décès du mari la femme reste sans enfans, 
mais enceinte, il sera nommé un curateur à l’enfant à 
naître.  À la naissance de cet enfant, la mère en 
deviendra tutrice ; et le curateur en sera de plein droit 
le subrogé tuteur.  
- La loi ne s’applique qu’aux femmes enceintes de leur 
premier enfant puisqu’on considère que, si ce n’est pas 
le cas, un subrogé tuteur aurait déjà été nommé.   
- Lien direct avec l’article qui le suit qui confirme 
justement que la création de la curatelle est inutile 
lorsque d’autres enfants sont présents.   
- C’est la version qui parviendra aux mains des juristes 
qui seront les principaux rédacteurs du Code civil de 
1804. 

- Si lors du décès du mari la femme reste enceinte, il 
sera nommé un curateur au ventre.  À la naissance de 
l’enfant la mère en deviendra tutrice, et le curateur en 
sera de plein droit le subrogé tuteur.   
- Changement le plus important qui est l’œuvre de M. 
Tronchet.  Il insista pour que l’expression « curateur au 
ventre » soit employée.  Elle spécifie que le curateur 
doit être actif avant la naissance de l’enfant.   
- L’article final sera observé pour la première fois lors de 
la rédaction définitive au Conseil d’État présenté par M. 
Berlier.   
- Disparition de l’article accompagnateur abordant la 
possibilité que la femme ait déjà d’autres enfants.    

Conclusion 
- Peu de discussions sur l’article 393 mais sa corrélation avec 
d’autres articles a dévoilé l’opinion des juristes sur les 
concepts clés. 
- Processus de construction du Code civil fait par rondes. 
- Cambacérès est le seul qui s’est questionné sur la valeur 
même de l’article.  
- Confirme que les principaux rédacteurs du Code civil 
adhéraient à l’idée qu’un enfant dans le ventre de sa mère 
était une personnalité juridique potentielle et qu’il possédait 
des droits futurs sujets à protection.   
- Étude qui soulève des enjeux comme le statut légal du 
fœtus, le droit de la mère et le rôle de l’État qui demeurent 
toujours d’actualité.   
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